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urteilt der Finanzminister in semer Re- 	unddie auch in den anderen Gutachien 
de eine Steilungnahme, die von ailen 	erhoben sind. 

-L_J nser II1oiTiiTientar 	wirtschaftiichen und geseilschaftiichen viertens versucht der 
KraJÈen unseres Landesgetragen wird, 	einen Widerspruch in die Argumenta- z-u den I-Jaushaltsdiskussionen nurweilsie unbequem ist. 	 lion der Handeiskammer hineinzule- 

WiejedesJahr analysiert die Handels-
kammer in ibrem Gutachten zum 
Staatshaushalt 1979 die finanzieile 
Lage unseres Staates tinter dem Blick-
winkel des Gemeinwohls, wobei sie ab-
szchtlich aufpolemische Auseinander -
setzungen verzich let, um sich in eznem 
ausschliejllich sachiichen Ton mit den 
wirtschaftlichen Tatsachen auseinan-
derzusetzen. Bis dato wurde dieserkon-
struktive Beitrag der Handeiskammer 
in alien Kreisen mit Interesse aufge-
nommen, eben weiler, ziber aile spezfi-
schen sektorieilen Belange hinweg, das 
Hauptgewicht aufdie ailgemeinen Fra-
gen nationaler Bedeutung legt. 

Umso grôfler war das Befremden, ais 
der Finanzminister am 14. November 
in semer Rede vor der Abgeordeneten-
kammer nicht nur das Gutachten der 
Handeiskammer scha rfkritisierte, wo-
bei er sowohi inhaltlich ais auchformai 
iogisch unbegrundete Behauptungen 
aufsteilte, sondern auchheftigeAngrflè 
gegen die Handelskammer seibst richte-
te. 
An dieser Steiie môchten wir unseren 
Kommentar ZUT Argumentation des 
Fznanzministers - die Sie nachste-
hend nachiesen kiinnen - auffolgende 
Uberiegungen beschrâ°nken: 

Fin mars 1979 auront lieu les élec-
tions des membres élus de la 
Chambre de Commerce pour une 
nouvelle période de 5 ans. 
Sont électeurs, à condition que les 
autres conditions de la loi soient 
remplies, tous les exploitants mdi-
viduels d'une industrie, d'un éta-
blissement financier ou commer-
clal inscrits au registre aux firmes. 
Lorsque ces établissements sont 
exploités par une personne mora-
le, celle-ci participera au vote par 
son directeur ou délégué qui sera 
également éligible. 

Pour être électeur en nom person-
nel ou comme représentant d'une 
personne morale, il faut nécessai-
rement être de nationalité luxem-
bourgeoise, être âgé de 18 ans 
accomplis, ne pas avoir été con-
damné à une peine criminelle ou 
pour certains délits spécifiques et 
ne pas se trouver en état de fail-
lite. 
Tous les électeurs sont éligibles 
s'ils sont âgés de 21 ans révolus. 
Les électeurs seront inscrits dans 
la commune où ils résident habi-
tuellement avec leur famille. 

Erstensgeben die Zitate des ministeriel-
Zen Rede nicht den wahren Sachverhalt 
unseres Gutachtens wieder: diese Zita-
te sind aus ihrem Textzusammenhang 
gerissen und vermittein deshaib einen 
sinnentsteilenden Eindruck. In Wirk-
iichkeit bat die Handeiskammer kiar 
nachgewiesen, dajI die Berechnung der 
giobaien Stezgerungs rate der Staatsaus-
gaben aufgrund einer mechanischen 
Formelzwar eine niitzliche Ausgangs-
basis schaffi, dajI die wissenschaftliche 
Begrundung dieser Formel sowie die 
met hodologische Erfassung der ver-
schiedenen Parameter jedoch schwer-
wiegende MangeZ aufweisen, so daf 
diese Methode keineswegs aber jede 
Kritik erhaben ist. 
Zweitens stelit der 4linister die Zitate 
so dar, ais fanden sie ihren Ursprung 
im Gutachten der Handelskammer. In 
Wirklichkeit bat die Handelskammer 
diese Aussagen aus dem Gutachten des 
Wirtschafts- undSozialratesvom 4.Ju-
li1 978 ziber die wirtscbaftiiche,finan-
zielle undsoziaie Lage des Landes ziber-
nommen und somit trffl die Kritik des 
Finanzministers den 1rtschafts- und 
Soziairat in ersterLinie. In diesem Gre-
nium sind jedoch die vers chiedenen 
Wirtschaftsbereiche, die Sozialpartner 
sowie die Regierungvertreten: also ver- 

Dans la première quinzaine du 
mois de décembre 1 978 le collège 
des bourgmestre et échevins mvi-
tera les électeurs à déposer les 
titres établissant leur droit à l'élec-
torat. Les listes seront établies du 
15 décembre 1978 au 10janvier 
1979. Un recours, sur lequel le 
juge de paix statuera, pourra être 
introduit au plus tard le 21 janvier 
1979 devant le collège des 
bourgmestre et échevins. 
Les opérations électorales, c.à d. 
l'établissement des listes de can-
didatures, commenceront dès le 
8 février 1979, date à laquelle le 
juge de paix avisera le public des 
jours où il recevra les présenta-
tions des candidats. Le dernier 
jour sera nécessairement le 18 fé-
vrier. 
Les élections proprement dites 
commenceront au plus tard le 20 
mars, date à laquelle le président 
du bureau électoral fera parvenir 
par lettre recommandée les bulle-
tins de vote aux électeurs, qui de-
vront les retourner (en franchise 
postale) au plus tard le 30 mars. 
Le scrutin sera clos le 31 mars 
1979. 

Bedenkt man, dafs' auch die Gutachten 
des Staatsrates und der Finanzkom-
mission der Abgeordnetenkammer mit 
den Aussagen der Handelskammer 
ubereinstimmen, so erscheint der An-
gr/f auf die Handelskammer in einem 
ganz anderen Licht. 

Drittens febit einen ernstbafteArgu-
mentation um die Aussagen des Wirt-
schafts- und Soziairates zu widerlegen. 
Es ist unbestreitbar, dajI die exogene 
Ermittlung dergiobalen Steigerungsra-
te des Staatshaushaites zu einer auto-
matischen - und eventuel ungerecht -
fertzten - Erbôhung der ôffentlichen 
Einnahmen und Ausgaben fli bren 
kann, wenn die interne Struktur des 
Staatshaushaltes nicht in Fragegesteilt 
wird. 
Deshalb unterstiitzt die Handelskam-
merden Vorschlagdes Wïrtschafts- und 
Soziairates, iiberlegte Optionen auf 
wirtschaftlichem, sozialem und geseli-
schaftlichem Gebiet zu treffen und tien 
AuJbau des Staatshaushaltes im Rah-
men dieser Przoritdten, die sicb z. T. 
schon aus dem Landesgestaltungsplan 
ergeben, zu strukturieren. Dieser Vor-
schiag zieit also eindeutzg aufemne aus-
gewogene und uberiegte Entwickiung 
der Staatsausgaben und der Steuerlast 
hin - eine Forderung die sich in der 
heutzgen Wirtschaftslage aufdrangt 

MITFEILUNG 

Am 21. September 1978 grùnde-
ten die Unternehmen 

Comptoir Technique et Industriel 
S.A., Luxemburg 
Polyma und Polycolor S.A., Esch-
Aizette 
Atlas Copco Belgium S.A., Luxem-
burg 
Bergerat-Dutry S.A., Howald 
Sovemat SA., Lamadeleine 
Klockner-Bamaco S.A., Bertrange 
Société Electro-Industrielle, 
s.e.n.c., Luxemburg sowie die 
Herren 
Louis Frising, Industrieller, Ettel-
bruck 
André Duchscher, Ingenieur, 
Luxem burg 
Léon Kremer, Industrieller, 
Esch-Alzette 

me- 
FEDERATION DES CONSTRUC-
TEURS DISTRIBUTEURS, ET RE-
PRESENTANTS DE MATERIEL 
POUR L'INDUSTRIE ET LE GENIE 
CIVIL DU GRAND-DUCHE DE 
LUXEMBOURG (Fédima a.s.b.l.) 

FUr nâhere Auskùnfte môgen sich 
etwaige Interessenten an den Vor-
sitzenden, Herrn Louis FRISING, 
Ettelbruck oder an den Schriftfùh-
rer Herrn Henry NEY der Firma 
Polyma et Polycolor, Esch-Alzet-
te, wenden. 

gen, indem er ihrvorwirft, sie wehre sich 
einerseits gegen das zu schnelle An-
wachsen des Staatshaushaltes, wdh-
rend sie andererseits einen Forderungs-
katalog im Interesse ibrerAngehôrigen 
vorbringe, dessen VerwirkiichungAus-
gabensteigerungen beziehungsweise 
SteuerermdJ?igungen in der Grôjlen-
ordnung von 4-lunderten von Miiio-
nenjasogar Miiiarden Franken» eT-

fordere. 
Dieser Vorwurfgeht an den Tatsachen 
vorbeï, denn die von der Handelskam-
mer vorgeschlagenen MaJi'nahmen be-

fassen sich hauptsdchlich mit institu-
tionneilen Fragen undhaben nur einen 
duJ?erstbescheidenenfinanzieilen Ein-
scblag, der in keinem Verhdltnis zu 
ibrer erbeblichen wirtschaftlichen Be-
deutung steht. Es wirkt zum Beispiel 
befremdend, wenn der Finanzminzster 
mit keinem Wort aufdie konstruktiven 
Vorschlage der Handeiskammerfur ei-
neglobale undkoharente Mittelstands-
politik eingeht, obschon dieses Pro-
gramm, dus in Fachkreisen aufstarkes 
Interesse gestojlen ist, in den wesentli-
chen Punkten von der Regierung an-
erkannt wird. Dabei erreichen die 

Jinanzieilen Auswirkungen dieses Pro-
gramms, dus die Arbeitspiâtze eines 
Drittels unserer Bevôlkerung durch in-
stitutionneile Maj?nahmen abskbert, 
kaum 20Miiionen Franken - eine um- 

so bescheidenere Grôjsenordnung ais 
die gesamien Ausgaben des MitieZ-
siandsministeriums im Staatshaushalt 
mit nurO,2 % veranschiagt sind. 
Der einzige kostspieizge Vorschlag der 
Handelskammer betraf die Erbôhung 
des Eigenkapitals der Nationalen Kre-
dit- und Investitionsgeseilschaft, und 
gerade dieserMaJlnahme entspricht die 
von der Regierung vorgeschiagene Er-
hôhung der Aktionsmittel der Natio-
nalen Kredit- und Investitionsgeseil-
schaft um 765 Miiionen Franken. 
Ausgesprochen widerspruchiich kiingi 
aiso der Vorwurfdes Finanzmznisters, 
die von der Handeiskammer vorge-
schiagenen Majlnahmen seien irreali-
stisch weil sie «Milliarden Franken' 
verschlingen wzirden, wenn erim weite-
ren Verlaufseiner Rede angibi, einen 
50 hohen Betragfzir die Nationale Kre-
dit- und Investitionsgeseilschaft zur 
Verfiigung zu steilen. Selbstverstand-
iich begriijlt die Handelskammer diese 
Maflnahmen an sich, nur steii sie die 
Argumentation des Finanzmznisters 
im Zusammenhang mit dem Gutach-
ten der Handelskammer in Frage. An 
dieser Stelie ist es deshaib nichi nôtig, 
aufeinige andere Bemerkungen in der 
Rede des Finanzministers einzugehen. 
Aufjeden FailhâZt die Handelskammer 
ibre Analyse zum Staatshaushait 1979 
aufrecht, so wie sie sich aus ibrem Gut-
ackten ergibt, und sie wird sich auch 
weiterhin im ailgemeinen Interesse un-
serer Voikswirtschaftffir die Verwirk-
lichungderangefiihrten Vorschiage ein-
setzen. 

Election des membres élus 
de la Chambre de Commerce 

0 	 0 



s 
Discours budgétaire 
du Ministre des Finances, 
M. Jacques F. Poos, 
prononcé le 14 novembre 1978 

«D'abord, tout en déclarant ne pas vernement avait incorporé toutes 
vouloir mettre directement en ces mesures dans le projet de 
cause les fondements mêmes de budget pour 1979,   ce n'est pas un 
la politique buqgétaire — dont le 	allégement sélectif de la charge 
bien-fondé n'est d'ailleurs plus mis 	fiscale qu'il aurait proposé pour 
en doute par personne — la l'année prochaine, mais un alour-
Chambre de commerce opine que dissement général. 

aurait seulement «l'apparence 
d'une approche scientifique». 
Cette politique, qui tend à ajuster 

vue plus volontariste des choses, 

fiscale en fonction des besoins 

la politique budgétaire plurian- 
nuelle de l'actuel Gouvernement 

la progression des dépenses sur 
le développement prévisionnel et 
pluriannuel des recettes publi- 
ques, ne serait pas nécessaire- 

on devrait régler plutôt la ponction 

ment la meilleure, car «dans une 

jet sont unanimesàconfirmerque, 

tions sensiblement plus réalistes, 

tique budgétaire, qui ne mécon-

avis concernant le projet de bud-
Quant à la situation financière, les 

En attendant des contreproposi-

le Gouvernement croit que sa poli-

naît pas les limites des charges 
publiques et de la pression fiscale, 
peut seule être considérée com-
me «raisonnable» et «responsa-
ble». ( ... ) 

malgré la crise économique, celle- 
préalablement mis dans un ordre ci reste fondamentalement saine. de priorité». 	

Si la plupart des commentateurs 
Or, les besoins étant par définition 	attribuent cette situation expres- 
illimités et chaque groupement sément à la circonspection dont 
professionnel considérant ses l'actuel Gouvernement a fait preu-
propres revendications comme ve dans la conduite de la politique 
prioritaires, cette approche, dite budgétaire, la Chambre de com-
concrète, aurait abouti à une évo-  merce affirme toutefois qu'elle est 
lution bien plus dynamique des due «à un concours plutôt heu-
dépenses publiques que celle que reux de circonstances». 

nous avons connue entre 1974 Or, ce n'est pas seulement l'évo-et 1979, évolution que la Cham- 	
lution de l'impôt sur les collecti- 

bre de Commerce trouve déjà vités qui explique à lui seul la bon- «très rapide». 	
ne situation financière du pays, 

Simultanément avec la critique 
	

laquelle suscite d'ailleurs bien 
que je viens de résumer, la Cham-  des envies. Ce résultat remarqua-
bre de commerce présente dans ble est en outre attribuable au 
la suite de son avis au nom de ses strict respect d'une discipline 
ressortissants un catalogue bien budgétaire tant au moment de 
garni de revendications. La réali-  l'élaboration que pendant l'exécu- 

1. La situation budgétaire et financière générale. 

Dans son discours budgétaire du 8 novembre 1977, relatif au projet de budget pour 1978, k 
Ministre des Finances avait remarque .. ...en particulier l'absence de critiques de fond dans les avis 
des chambres professionnelles et dans l'avis du Conseil d'Etat". 

Bien qu'on puisse discuter la notion méme de "critique de fond", il n'en reste pas moins vrai que 
certains organes consultatifs d'abord, législatifs ensuite, n'avaient pourtant pas manqué de faire état, 
dans leurs prises de positions respectives, de considérations à portée générale qui touchaient précisé. 
ment aux "grands thèmes" des discussions budgétaires. Ainsi, la question de la relation entre les 
dépenses publiques et le produit national brut (devenue au fil des années le sujet de prédilection 
presque traditionnel), le problème des différences méthodologiques entre le produit "intérieur" brut 
et le produit "national" brut, l'impact du manque de données statistiques concrètes concernant les 
opérations des banques sur le marché financier international et les fondements techniques, surtout 
macro-économiques de la philosophie budgétaire qui inspire l'action gouvernementale avaient fait 
l'objet d'un large débat. 

La Chambre de Commerce en particulier avait examiné, en se fondant sur une rapide analyse 
comparative entre les évolutions budgétaire et économique récentes, la portée et les limites de 
l'approche "pluriannuelle" dans laquelle le potentiel de croissance inhérent à l'économie constitue la 
pierre angulaire du système. 

Tout en approuvant essentiellement notre chambre dans ses conclusions de l'analyse afférente, le 
Ministre des Finances avait cependant tenu à conclure comme suit : "En fin de compte, au-delà de 
toutes ces considérations plutôt techniques et abstraites, il y a l'épreuve des réalités. Or, les chiffres 
des derniers exercices qui ont pu être clôturés en suréquilibre, démontrent à eux seuls et de façon 
évidente que la Chambre de Commerce est foncièrement dans l'erreur quand elle croit pouvoir 
constater que l'équilibre dynamique à moyen terme ne sera pas atteint et qu'il-existera dorénavant un 
décalage, reporté annuellement, entre ressources et dépenses de l'Etat. En effet, un cumul d'excédents 
sur plusieurs années . . . ne peut pas en bonne logique et suivant les règles de l'arithmétique élémen-
taire donner au total un résultat négatif'. 

Dans la mesure où cette argumentation est dangereuse dans ses implications, notre chambre se doit 
d'y apporter une brève mise au point. 

Il est bien clair que, dans tout système cohérent, l'approche théorique doit nécessairement corres-
pondre aux faits. Il est tout aussi évident que la réciproque doit se vérifier au même titre. Or, la 
Chambre de Commerce, citée et corroborée dans ses conclusions par le Ministre des Finances, avait 
bien souligné que "le lien étant ainsi établi entre les agrégats respectifs, une application rigoureuse de 
cette approche doit évidemment aboutir à un équilibre dynamique, c'està.dire . . . à une compen-
sation à moyen terme. En conséquence et à condition que les taux de base retenus soient suffi-
samment réalistes, il existera forcément une situation d'équilibre sur le plan propre ou au sein méme 
du budget de l'Etat". En outre, il importe de préciser que notre chambre, au vu des données 
macro.économiques disponibles, n'avait pas cru pouvoir constater en réalité une rupture de l'équilibre 
ou un décalage consommé. Elle s'était en effet bornée à attirer l'attention sur les risques inhérents à 
l'approche pratique suivie. 

. 
Avis du Conseil d'Etat Conseil Economique 

et Social 

dans la mesure où elle trace à 
le a conservé une certaine utilité 

moyen terme les orientations poli- 

«Si la programmation pluriannuel- 

financière et sociale 
du pays 1978 

La situation économique, 

tiques du Gouvernement, elle n'a 
toutefois pas résisté dans ses éya-
luations prospectives à l'incertitu-
de de la situation économique. 
Le Gouvernement sera dès lors 
dans les années à venir probable-
ment obligé à naviguer à vue en 
fonction de prévisions qui ne 
peuvent porter qu'à très court ter' 
me et qu'il doit s'attendre à devoir 
à tout moment réviser. 
Cela ne doit toutefois pas empê-
cher de perdre de vue les struc-
tures mêmes de notre situation 
financière et les options fonda-
mentales qu'exige le redresse-
ment de l'activité économique. 
(...) 
Dans cette optique, le Conseil 
d'Etat ne peut qu'exprimer sa pré-
occupation pour l'avenir et se de-
mande pendant combien de 
temps lesfinances de l'Etat seront 
encore en mesure de supporter le 
fardeau de plus en plus lourd que 
la politique sociale et économique 
lui impose, les ressources dont il 
dispose n'étant pas suffisantes 
pour prolonger indéfiniment ses 
efforts dans ces deux domaines. 
La résignation n'est toutefois pas 
de mise et ces difficultés réelles 
pourront être surmontées si les 
responsables politiques de l'éco-
nomie et du salariat en prennent 
conscience et sont ensemble dé-
terminés à payer le prix que le 
redressement du pays exige.» 

Qui plus est, si le fait ou la réalité même des excédents, par essence conjoncturels, devait être la 
preuve du bien-fondé de l'approche suivie, cela revient à dire qu'il y aurait normalement un excédent 
des recettes sur les dépenses et que, partant, il n'y aurait donc pas d'équilibre "dynamique" mais 
toujours un "suréquiibre". Or, dans la logique du système, les excédents et les découverts doivent se 
compenser à moyen terme, notamment avec les fluctuations conjoncturelles. Point n'est besoin 
d'insister dans ce contexte pourquoi depuis 1974 les comptes de l'Etat ont enregistré à ce jour rien 
que des excédents. 

Enfin, si ces excédents, toujours dans l'optique du système d'équilibre dynamique en cause, n'étaient 
pas passagers, l'imputation des dépenses "hors plafond", c'est-à-dire "seules des dépenses non perma-
nentes d'origine essentiellement conjoncturelle", serait erronée dans ses fondements mêmes. 

Or, en toute hypothèse, le problème réel ne réside pas à ce niveau "L'épreuve des réalités", 
c'est-à-dire "les chiffres des derniers exercices qui ont pu être clôturés en suréquilibre", ne permet 
certainement pas d'éluder les questions fondamentales d'équilibre à moyen terme soulevées par la 
Chambre de Commerce, qui se dispense de réinsister ici sur des développements déjà exposés anté-
rieurement. 

De son côté, le Conseil économique et social, dans son avis déjà cité sur la situation économique, 
financière et sociale du pays, a circonscrit ce problème crucial comme Suit : "Du côté des recettes, il 
ne fait pas de doute que jusqu'à un passé très récent, la plupart des impôts importants . . ont 
bénéficié d'abord de la bonne tenue de l'économie générale du pays jusqu'en 1975, du décalage 
dans le temps de la perception de l'impôt par rapport au fait imposable, de la relève prise par le 
secteur bancaire à la suite de la récession du secteur industriel et enfin de la politique de la garantie de 
l'emploi et des salaires pratiquée. En d'autres termes, les finances publiques, à l'instar de la plupart 
des particuliers, n'ont jusqu'ici pas dû accuser tout le coup de la crise économique, ainsi qu'en 
témoignent d'ailleurs les excédents budgétaires". 

Parallèlement dans le cadre de son analyse de la programmation pluriannuelle des finances 
publiques ( 19 77 - 1980) le Conseil économique et social relève à juste titre que ". - - tout en ayant 
l'apparence d'une approche scientifique, basée sur la progression du P.l.B- - - -- ainsi que sur la notion 
de l'élasticité des recettes fiscales en fonction de l'évolution de ce paramètre, le choix même de 
celui-ci conduit à des erreurs, en raison des lacunes*)  de cet instrument de mesure et des irnperfec-
tions dans son application à notre réalité nationale . . . Dans ces conditions, il devient aussi oiseux de 
se demander si la base de départ tirée du passé pour les besoins de la projection de l'évolution du 
P.I.B. dans l'avenir n'est pas surfaite et si l'estimation de la croissance économique - - . (n'est pas) trop 

optimiste". 

Aussi le Conseil économique et social conclut-il que ". . . la méthode choisie, consistant à s'inter-
roger d'abord sur les recettes budgétaires probables des exercices à venir pour y calquer ensuite les 
dépenses, n'est pas nécessairement la meilleure, puisque dans une vue plus volontariste des choses, on 
devrait régler plutôt la ponction fiscale en fonction des besoins préalablement mis dans un ordre de 
priorité" . 

La Chambre de Commerce partage entièrement ces vues tout comme elle souscrit d'ailleurs aux 
approches concrètes préconisées à cet égard par le Conseil économique et social, c'est-à-dire de 
concevoir la programmation financière pluriannuelle partant les budgets annuels, comme "la résul- 

Rapport de la commission 
des finances et du budget 
de la Chambre des Députés 

«En fait, le degré de précision du 
programme sous revue laisse à 
désirer. En effet, tout en ayant 
l'apparence d'une approche 
scientifique, basée sur la progres-
siori du PIB en volume et en va-
leur, ainsi que sur la notion de 
l'élasticité des recettes fiscales en 
fonction de l'évolution de ce para-
mètre, le choix même de celui-ci 
conduit à des erreurs, en raison 
des lacunes de cet instrument de 
mesure et des imperfections dans 
son application à notre réalité na-
tionale. A cet égard, le défaut 
d'une prise en considération de 
l'impact du secteur bancaire est 
particulièrement significatif - ce 
n'est pas au niveau du coefficient 
d'élasticité des recettes fiscales 
que l'on peut y remédier — tant 
et si bien que la crédibilité du pro-
gramme s'en trouve pour le moins 
sujette à caution. Le Conseil Eco-
nomique et Social croit d'ailleurs 
savoir que depuis l'établissement 
du programme, les services gou-
vernementaux se sont attachés à 
recenser les données requises 
pour pouvoir remédier aux dé-
fauts signalés ci-dessus. (...  

Du côté des recettes, il ne fait pas 
de doute que jusqu'à un passé 
très récent, la plupart des impôts 
importants (impôts sur les salai-
res, impôts sur le revenu fixés par 
voie d'assiette, NA) ont bénéficié 
d'abord de la bonne tenue de 

sérieuses. Elle se rallie aux vues l'économie générale du pays jus-
du Conseil économique et social qu'en 1975, du décalage dans le 

sation de la multitude des mesu- tion des budgets. En tout cas, la qui rappelle que la programmation temps de la perception de l'impôt 
res revendiquées, toutes prioritai- situation financière de l'Etat serait 	La Commission déplore dans ce 	financière pluriannuelle, et par- par rapport au f ait imposable, de la 
res, entraînerait sans doute des toute différente de ce qu'elle est, 	contexte l'insuffisance des moy- 	tant les budgets annuels, doit être 	relève prise par le secteur bancai- 
déchets de recettes et des sup- si le Gouvernement avait suivi les 	ens d'investigation permettant 	la résultante d'une programma- re à la suite de la récession du 
pléments de dépenses se chiff- recettes de politique budgétaire 	une prospection fiable, insuffisan- 	tion économique et sociale, elle- secteur industriel et enfin de la 
rant par centaines de millions, préconisées par la Chambre de 	ce qui ne facilite pas l'établisse- 	même conçue dans le cadre de politique de la garantie de l'em- 
voire par milliards. Bref, si le Gou- commerce.» 	 ment de prévisions budgétaires 	l'amènagement du territoire.» 	ploi et des salaires pratiquée.» 

Avis de la Chambre de C mm r e 	 Quoi qu'il en soit et au vu de ce qui précède il est impossible, sinon inconcevable de prouver une 
situation avec "l'épreuve des réalités" contre et outre les considérations "techniques et abstraites', 

concernant le budget des recettes 	par ailleurs admises. En toute logique, le "cumul d'excédents positifs sur plusieurs années" prouverait 
F dans ce cas exactement le non-fondé de la "politique budgétaire pluriannuelle". et des depenses de I Etat 

pour l'exercice 1979. (extraits) 

Une explication particulièrement 
pertinente en a été donnée par le 
Conseil économique et social: 
«Du côté des recettes, il ne fait 
pas de doute, que jusqu'à un pas-
sé très récent la plupart des im-
pôts importants . . , ont bénéficié 
d'abord de la bonne tenue de 
l'économie générale du pays jus-
qu'en 1975, du décalage dans le 
temps de la perception de l'impôt 
par rapport au fait imposable, de la 
relève prise par le secteur bancai-
re à la suite de la récession du 
secteur industriel et enfin de la 
politique de la garantie de l'emploi 
et des salaires pratiquée. En d'au-
tres termes, les finances publi-
ques, à l'instar de la plupart des 
particuliers, n'on jusqu'ici pas dû 
accuser tout le coût de la crise 
économique, ainsi qu'en témoig-
nent d'ailleurs les excédents bud-
gétaires.» Dans ce contexte, on ne 
peut pas ne pas relever, d'une 
part, l'importance que prend le 
secteur bancaire dans les recet-
tes de l'Etat, et d'autre part, leur 
caractère très aléatoire à moyen 
terme. Comme le relève trèsjuste-
ment la Chambre des employés 
privés, il est prudent «de ne pas 
tabler sur une durée infinie de la 
bonne conjoncture bancaire et de 
compter sur ces recettes fluc-
tuant avec le climat financier pour 
couvrir les dépenses à caractère 
permanent. ( ... ) 

«Tous les avis se rejoignent sur un 
point fondamental, a savoir qu'en 
dépit de la crise économique, la 
situation de nos finances publi-
ques est foncièrement saine. 
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tante d'une programmation économique et sociale, elle-même conçue dans le cadre de l'aménagement 
du territoire". A ce stade, cette démarche devrait évidemment être appuyée sur une "approche 
pragmatique" puisqu'il s'avère "... à la fois réaliste et opportun de se pencher sur les principales 
catégories de recettes et de dépenses budgétaires, de situer les causes de leur évolution dans le passé et 
d'en supputer l'évolution probable à l'avenir, en vue d'en infléchir la tendance dans la mesure du 
souhaitable et du possible". 

Cela étant, il se conçoit difficilement que la mise au point des projets de budget successifs tende à 
;'inspirer pour l'essentiel et presque exclusivement, d'une part, des orientations communautaires de 
politique budgétaire et, d'autre part, des principes de politique budgétaire pluriannuelle, si ces 
directives fondamentales s'avèrent en dernière analyse être assez douteuses et si elles risquent en plus 
de cantonner les assises justificatives dans des mécanismes arbitraires. 

En effet, au regard de l'incertitude des incidences pour notre pays de la mise en oeuvre de la 
stratégie de relance concertée de l'économie mondiale et européenne arrêtée récemment, le doute 
mtrinsèque et le caractère aléatoire, inévitables au vu de la dépendance prononcée de notre economie 
de l'environnement international, conditionnent inéluctablement toutes les prévisions ou projections 
économiques, qui constituent pourtant un passage obligatoire et primordial dans l'approche adoptée. 

Sans insister autrement dans le présent contexte sur le report en 1979, dans le calcul de la norme 
d'augmentation annuelle du total des dépenses de l'Etat, de la hausse escomptée pour 1978 du niveau 
moyen de l'échelle mobile des salaires, on soulignera cependant les justifications embarrassées, 
produites au cours des dernières années à l'appui des adaptations assez spectaculaires (1977 = 1% 
1978 = 0,55% ; 1979 = 1 17o) du coefficient d'élasticité des recettes ordinaires par rapport à la crois-
sance du produit intérieur brut en valeur. Des indications précises, chiffrées dans toute la mesure du 
possible, devraient évidemment être produites pour appuyer les corrections apportées à ce paramètre. 

En considération de ce qui précède et en renvoyant dès maintenant aux développements sub-
séquents, la Chambre de Commerce estime pouvoir terminer au mieux le présent chapitre en 
reprenant des conclusions de son avis de l'année précédente le passage suivant : "L'utilité, au regard 
aussi de la sincérité d'une présentation - somme toute comptable - habile s'avère toutefois très 
douteuse, tant dans ses principes que, surtout, dans ses conséquences . . 
2. Les traits marquants du projet de budget pour 1979. 

Dans sa présentation du 5 septembre 1978, le Ministre des Finances a tenu à souligner que le projet 
de budget pour 1979, dernier de la présente législature, ". . . est loin de constituer un budget élec-
toral, bien au contraire, tant dans ses aspects globaux que dans ses aspects particuliers, (il) représente 
un élément de continuité de la politique budgétaire qui a été poursuivie par le Gouvernement au cours 
des dernières années et dont le bien-fondé s'est trouvé amplement confirmé par les résultats écono-
miques, sociaux et financiers de ces exercices". 

Ce budget s'inscrit notamment aussi dans le cadre de l'action de relance concertée des économies 
européennes par le biais d'une impulsion budgétaire concrétisée, d'une part, par des crédits nouveaux 
se montant à 640 millions pour la stimulation économique et à 660 millions pour les mesures sociales 
ainsi que, d'autre part, par un allégement sélectif de la charge fiscale correspondant à 500 millions. 

La Chambre de Commerce approuve évidemment que la politique budgétaire émarge en première 
priorité dans les conditions économiques et sociales actuelles, "la sauvegarde du plein emploi des 
travailleurs, étant entendu que cette priorité implique à son tour la relance concertée de la croissance 
économique, notamment par le développement du potentiel productif des entreprises et par la 
poursuite de la lutte contre l'inflation". - 

Elle marque encore son accord avec le Gouvernement lorsqu'il s'attache, en vue d'atténuer les 
effets de la crise économique, à atteindre à une plus juste répartition des revenus au sein de la 
collectivité nationale et entre les nations en aménageant, à titre de mesures accompagnant de la 
double action primordiale citée, l'allégement sélectif de la ponction fiscale, la continuation de 
l'oeuvre de progrès social et le renforcement de l'aide au développement. 

En outre, elle convient que le Gouvernement n'ait pas en principe versé dans des solutions de 
facilité, empreintes de "velléités d'électoralisme" trop apparentes et que ce projet de budget pour 
1979 soit, du moinsjusqu'à un certain degré, un budget "responsable tant dans ses moyens que quant 
à ses £ms. 

Aussi, notre chambre croit-elle pouvoir appuyer pleinement quant au fond les principaux accents 
de la politique gouvernementale. Elle se permettra cependant de revenir dans le chapitre subséquent 
aux modalités préconisées pour la mise en oeuvre de certaines mesures. 

En attendant et nonobstant ce qui précède, elle se doit toutefois de faire état d'une certaine 
retenue quant à la question de savoir dans quelle mesure ce projet de budget pour 1979 répond en fin 
de compte aux besoins prioritaires du moment et si, surtout, il contribue à préserver l'avenir écono-
mique du pays, ce dernier aspect devant traduire "le souci du Gouvernement de voir garantir au-delà 
des prochaines élections, le bien-être de notre population". 

Grâce à l'emprunt de 500 millions à émettre dans l'intérêt du financement des dépenses extraor• 
dinaires, et déduction faite des dépenses exceptionnelles à caractère conjoncturel, qui sont mises en 
compte "hors plafond", donc financées par un prélèvement sur la réserve budgétaire, le projet de 
budget se présente globalement parlant en équilibre et se solde même par un excédent symbolique de 
recettes de l'ordre de 30 millions. Sans préjudice du report en 1979 d'une partie substantielle de la 
hausse escomptée pour 1978 du niveau moyen de l'échelle mobile des salaires (qui réduit d'autant le 
taux d'augmentation inscrit pour cette composante), l'augmentation accusée de 6,3% correspond à la 
norme d'augmentation pluriannuelle retenue. Avec des provisions globales fixées à 150 millions, les 
amendements budgétaires ne devraient pas faire augmenter les dépenses au-delà de la norme admis-
sible. 

Au niveau de la situation générale des finances de l'Etat, les choses se présentent de prime abord 
tout aussi favorablement, puisque, dans l'ensemble, le compte provisoire de l'exercice 1977 a pu être 
clôturé avec un excédent effectif de recettes de 410,4 millions, contre un excédent présumé des 
dépenses de 756,4 millions au budget définitif du même exercice. La réserve budgétaire renforcée 
d'autant, les excédents reportés d'exercices antérieurs passent de 5,907 millions à la fin de l'exercice 
1976 à (5.907.0 + 4 10,4 =) 6.3 17,4 millions à la fin de l'exercice 1977. 

Pour apprécier à sa juste valeur cette excellente situation de départ, on ne saurait cependant cacher 
qu'en même temps les dépenses budgétaires ont connu une croissance très rapide et que, dans la 
mesure oU les recettes budgétaires sont fonction du potentiel économique, de telles plus-values sont 
essentiellement temporaires. On n'oubliera pas non plus que cette situation extrêmement favorable 
est due à des effets amplement connus, entre autres conjoncturels, c'est•à-dire à un concours plutôt 
heureux de circonstances. 

Quoi qu'il en soit, il importe de souligner aussi dans ce contexte, d'une part, la stricte observation 
de la discipline financière que le Gouvernement s'est imposée, tout particulièrement au niveau de 
l'affectation de la réserve budgétaire qui ne saurait aucunement servir à la couverture de nouvelles 
dépenses û caractère permanent. l)'autre part. Iamélioratiori progressive dans I'cxactUude des prévi-
sions budgétaires, illéritoire en soi sur le plati de la transparence des finances pubi ques. ne  perniet 
plus par contre d'escompter telles plus-values qui ont également pu contribuer dans le passé à la 
formation de la réserve budgétaire. Les adaptations apportées aux prévisions concernant les recettes 
de l'exercice en cours sont très significatives à cet égard. En effet, la plus-value escomptée dc l'ordre 
de I milliard au titre de l'impôt sur le revenu des collectivités et qui s'explique essentiellement par la 
contribution croissante du secteur financier, sera compensée presque entièrement par d'importantes 
moins-values au titre de l'impôt retenu sur les traitements et salaires (-400 millions) ainsi que de la 
taxe sur la valeur ajoutée (-300 millions). 

Or, pour garantir dans l'avenir "le bien-erre de notre population" de même que pour assurer "le 
progrès au-delà du prochain exercice budgétaire", la préservation et la consolidation, voire l'extension 
du potentiel économique et social, démographique aussi, s'avère être un préalable absolu. Pour autant 
que dans les conditions conjoncturelles et structurelles que nous continuons de subir, l'intervention et 
•) Est visé notamment le défaut de prise en considération du plein impact du secteur bancaire. 
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l'aide publiques apparaissent plus indispensables et plus importantes que jamais, la préservation des 
équilibres financiers et budgétaires fondamentaux est primordiale. 

A la lumière de cette relation causale contraignante, l'analyse des traits marquants du projet de 
budget pour 1979 conduit la Chambre de Commerce à énoncer une sérieuse mise en garde. 

Toutefois avant de préciser ses réflexions à ce sujet, elle s'empresse de souligner - pour éviter tout 
malentendu - que, tant dans le budget de l'exercice en cours que dans le projet de budget pour 
l'année prochaine, les mesures et les efforts concrétisés notaniinerit dans le cadre de la mise en oeuvre 
du plan d'action pour le maintien de la croissance économique et du plein emploi, élaboré par la 
Conférence tripartite, sont loin d'être négligeables et documentent sans aucun doute la volonté du 
Gouvernement de faire un apport valable pour surmonter la crise économique. Dans ce même 
contexte, la Chambre de Commerce tient également à relever les très importantes contributions 
financières et/ou en nature, apportées par les entreprises, surtout dans les secteurs-clés industriels, 
ainsi que les sacrifices souvent douloureux consentis par les partenaires sociaux. 

Sans méconnaitre les gains appréciables, déjà mentionnés, sur le plan de la sincérité dans l'établis-
sement des propositions budgétaires. la  Chambre de Commerce constate qu'après un examen mème 
succinct des dépenses inscrites, le projet de budget pour 1979 n'est pas exempt de sous-évaluations 
qui, au total, pourraient bien se chiffrer à quelques centaines de millions. On signalera entre autres le 
supplément d'aide à allouer à la S.N. des C.F.L. et qui viendra certes à échoir au vu de la situation 
conjoncturelle. Les incidences réelles de l'ensemble des mesures envisagées dans l'intérêt du personnel 
en activité et en retraite pourront également dépasser les montants provisionnels. Par ailleurs, la 
majeure partie des mesures prévues, notamment celles à caractère social et familial, n'accusent guère 
encore leur entière incidence budgétaire. Les marges ménagées dans les limites de la norme d'accrois-
sement admises deviendr'aient ainsi nettement insuffisantes. 

Certes, les efforts déployés aussi dans le cadre de la préparation du présent projet de budget pour 
atteindre par la stabi1isatioti, voire la réduction de certaines dépenses, à la compression ou au freinage 
du volume global des charges et, partant, pour préserver une marge de manoeuvre budgétaire suffi-
sante, sinon nécessaire, ne sauraient être déniés. 

Déjà dans ses avis antérieurs, la Chambre de Commerce n'avait toutefois pas manqué d'insister sur 
la question de savoir si de tels "freinages" ou "réductions" conviennent pour maintenir dans des 
limites acceptables le volume global, actuel et futur des dépenses publiques. En renvoyant à titre 
exemplatif au recours au préfinancement par les communes de constructions diverses ainsi qu'au 
réagencement des moyens de trésorerie des organismes de la sécurité sociale, les opérations effectuées 
reviennent en dernière analyse à reporter des charges sur des exercices ultérieurs et/ou à les transposer 
sur un autre plan. 

Quelques catégories de dépenses qui se signalent tant par leur importance absolue que par leur 
dynamique de croissance supérieure à la normale, dénotent une évolution telle qu'il n'est point 
exagéré de parler d'explosion des coûts. Il s'agit notamment des frais du personnel actif et - avant 
tout - retraité du secteur public, les transferts de revenus à la sécurité sociale et aux communes, des 
aides à la S.N. des C.F.L. ainsi que du service de la dette publique. 

Qui plus est, au fil des années et sous les législatures successives certains engagements pris ont 
entrafné progressivement des reports tels qu'à défaut de la mise en oeuvre urgente de "mesures 
susceptibles d'endiguer cette évolution", ils engendreront, tôt ou tard, un déséquilibre fondamental et 
non moins certain des finances publiques. 

Or, certaines échéances se rapprochent rapidement et s'annoncent douloureuses. 
Ainsi, l'évolution de la participation de l'Etat dans les dépenses de prestation de la sécurité sociale 

devient de plus en plus préoccupante. Alors que la hausse globale d'une année à l'autre se monte à 
près de 1,5 milliard, soit plus de 12% par rapport à 1978 contre respectivement 6,1% ou 6,3% pour 
l'ensemble du budget des dépenses, il importe de relever que cette augmentation n'est guère due au 
financement des mesures prises pour enrayer ou couvrir le chômage. L'évolution inquiétante est au 
contraire la conséquence d'engagements endossés au mépris de la condition évidente d'une assise 
financière saine. Le cas du régime de pension des ouvriers est particulièrement dramatique. En effet, 
ses moyens de trésorerie diminuent entre les 31 décembre 1977 et 1978 de 1,1 milliard à 0,9 milliard 
et ne représentent donc plus qu'une mensualité et demie des pensions dues. 

Les frais de fonctionnement et d'amortissement des investissements projetés dans les secteurs 
hospitaliers et balnéaires, à subventionner par l'Etat, grèveront et risqueront de déséquilibrer davan-
tage les comptes d'exploitation des caisses de maladie dont la situation financière a été rétablie 
récemment à grand-peine par un apport essentiel de tous les partenaires sociaux impliqués. 

Point n'est besoin d'insister autrement dans ce contexte sur notre situation démographique, carac-
térisée par une chute - sans précédent en Europe - de la natalité. Le recul angoissant de la fécondité 
et le vieillissement de plus en plus accentué de la population auront évidemment des répercussions 
profondes sur le financement et le coût de notre sécurité sociale. 

La Chambre de Commerce se doit d'ajouter ici qu'il ne saurait pas simplement être envisagé en 
conséquence d'augmenter les charges fiscales et/ou les cotisations et d'accepter de ce fait tout relè-
vement durable à un niveau supérieur des dépenses. Dans son avis du 3 mai 1978 concernant le projet 
de loi portant règlement des comptes généraux de l'exercice 1976, le Conseil d'Etat a d'ailleurs tenu à 
remarquer, d'une part, que le rapport dépenses ordinaires I P.I.B. reste fort élevé et à ajouter, d'autre 
part, qu'il en est de même du rapport recettes fiscales et parafiscales f P.I.B. qui passe de 43,0% en 
1975 à 46,6% en 1976. Et le Conseil d'Etat de soulignerque "cette proportion semble être un record 
parmi les pays des Communautés Européennes." 

Il importe cependant de nuancer l'appréciation de ces taux au vu des imperfections méthodo-
logiques inhérentes au P.I.B. en tant que grandeur de référence, notamment du défaut de la prise en 
considération des retombées économiques du secteur bancaire. 

Cet impact préoccupant des dépenses de la sécurité sociale se retrouve dans l'évolution des ten-
dances structurelles de la dette publique marquée de plus en plus par la dette à terme non défini, 
formée par les certificats émis au profit des régimes de pension contributifs sur la base de l'article 3 ' I 
de la loi unique du 13 mai 1964 et qui représente la contrepartie des contributions de l'Etat néces-
sitées par l'insuffisance "croissante" des capitaux de couverture de la plupart de ces régimes. (..) 

En ce qui concerne en effet les tendances générales, on peut distinguer depuis 1960 quatre phases 
dans la situation de la dette publique. Restée sensiblement stationnaire de 1961 à 1964 au niveau de 
8,8 milliards, la dette publique s'accroft entre 1965 et 1969 à un rythme annuel moyen de 10,1% 
pour atteindre 14,3 milliards à la fin de cette période. Après un certain ralentissement, voire même 
une stabilisation entre 1970 et 1975, où l'augmentation moyenne par an se situe à quelque 2,4%, la 
dette publique dénote depuis lors la plus forte progression moyenne enregistrée (+ 1 2,1%) et passe de 
16,5 milliards à la fin de 1975 à 18,9 milliards à la fin de 1976 et à 20,7 milliards à la fin de 1977 

Si l'évolution et le niveau absolu de la dette à long terme, c'est-à.dire de la dette consolidée, eu 
égard notamment au développement économique général et comparativement à la situation de la 
plupart des pays voisins, doivent être considérés comme satisfaisants, le développement de la dette à 
terme non défini est d'autant plus inquiétant. Depuis 1977, ce poste est d'ailleurs devenu l'élément 
constitutif le plus important de la dette publique. Il représentera à partir de la fin de l'année en cours 
à lui seul plus de 50 17, du total des engagements. (...) 

A ce sujet, le Conseil économique et social n'avait d'ailleurs pas non plus manqué de souligner clans 
son avis déjà cité du 4 juillet 1978 que ". . . le programme pluriannuel n'a pris en considération que 
les interventions incombant à l'Etat et ce dans le système actuel. Or, il serait indiqué d'en faire une 
présentation globale, afin de mieux en situer l'impact à la fois sous sa forme de charge fiscale et 
parafiscale. Dans une telle vue des choses et dans l'hypothèse de la réalisation du projet (de réforme) 
en discussion, on aurait pu mesurer l'incidence de la réduction des emplois, de la régression notable de 
la population active et de la stagnation des revenus cotisables, qui feront que la prime globale, 
exprimée en fonction de la masse salariale, dépassera probablement les 36% à 40% repris dans l'avis du 
Conseil économique et social en la matière, ce qui n'ira pas sans soulever des problèmes très sérieux". 

Sans vouloir pousser plus loin l'examen de ces questions cruciales, on doit donc constater que le 
projet de budget pour 1979 se confine à cet .égard dans les strictes limites d'une gestion cc 
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d'une optique â court terme qui laisse malheureusement pendantes des responsabilités pressantes à 
moyen terme. 

Dans ce contexte, la Chambre de Commerce insiste une nouvelle fois sur l'urgence de la mise en 
oeuvre de la réforme de l'assurance-pension conformément aux propositions faites dans l'avis du 
Conseil économique et social du 5 juillet 1977. 

Enfin, en ce qui concerne la politique des transports, autre problème fondamental générateur de 
dépenses importantes, il s'impose d'atteindre dans les meilleurs délais à une conception globale et 
cohérente, axée sur le principe de la "meilleure qualité au moindre coût pour la collectivité". 

3. La compétitivité économique et les problèmes sectoriels. 
Dans les conditions économiques et sociales actuelles, la relance de l'activité économique par le 

renforcement du potentiel productif des entreprises et la lutte contre l'inflation continuent à consti-
tuer la meilleure sauvegarde du plein emploi. Autrement dit, le plein emploi, la première priorité de 
l'action gouvernementale en matière budgétaire, dépend essentiellement du maintien, sinon du réta-
blissement de notre compétitivité tant à l'exportation que sur le marché intérieur. 

Pour assurer la position compétitive, durement touchée, de notre économie, les différents secteurs 
productifs ne sauraient guère être grevés de charges supplémentaires. Ils devraient par contre être 
appuyés dans les efforts consentis pour l'amélioration de leur outil. Aussi, les efforts propres des 
entreprises sont-ils encore à étayer systématiquement par des mesures d'appoint et des aides complé-
mentaires qui, pour l'industrie en général, se situent notamment sur le plan de la stimulation des 
investissements, de la promotion des exportations, de la formation professionnelle et des petites et 
moyennes entreprises, à l'intérieur d'un programme d'action répondant à une série de problèmes 
spécifiques qui sont rappelés plus loin dans ce chapitre. 

La Chambre de Commerce se félicite que le projet de budget pour 1979 relève toute une série de 
mesures importantes visant la stimulation de la croissance économique. 

Tout en insistant sur la vulnérabilité particulière de notre économie sur le plan de la compétitivité 
du fait de sa très forte dépendance de ses capacités exportatrices, documentée d'une manière saisis-
sente par la situation dans le secteur sidérurgique, la question se pose de savoir si ces mesures ne 
devraient pas encore être accentuées au regard également de la recommandation faite par le Conseil 
des Communautés européennes dans le cadre de l'action concertée de relance, déjà citée, des écono-
mies européennes. 

Quoi qu'il en soit, notre chambre tient à renvoyer dans le présent contexte aux développements 
détaillés faits par le Conseil économique et social dans son avis du 4 juillet 1978 sur la situation 
économique, financière et sociale du pays, notamment au sujet des problèmes auxquels se trouve 
confrontée la sidérurgie luxembourgeoise qui, en l'absence d'un marché intérieur, est obligée à 
renforcer son assise et ses débouchés internationaux. Elle appuie entièrement l'ensemble des conclu-
sions dégagées. 

En ce qui concerne le maintien et la consolidation de la place financière de Luxembourg, la 
Chambre de Commerce se limite à souligner qu'il importe de veiller à ce que ce secteur, devenu le plus 
important contribuable, ne soit pas désavantagé par rapport aux conditions prévalant au-delà de nos 
frontières. 

Dans le cadre de la politique d'encouragement à l'extension du secteur bancaire, une attention 
particulière devra être attachée à l'adaptation de la charge d'impôt par la suppression des doubles 
impositions. 

Alors que ce secteur enregistrera probablement une accalmie dans son rythme d'expansion, il est 
certes souhaitable que les partenaires sociaux fassent preuve, lors des négociations salariales 
imminentes, de la modération indiquée qui permette d'aboutir à des accords consciencieux, empreints 
par le souci de ne pas mettre en péril, par le biais des coûts des facteurs, la compétitivité des instituts 
financiers. 

Compte tenu des changements déjà intervenus et des revirements qui sont en train de se faire dans 
les structures du commerce extérieur, surtout en ce qui concerne les conditions de concurrence et 
l'objet des contrats, le maintien de la compétitivité nécessite des efforts accrus des exportateurs. 

La Chambre de Commerce ne voudrait aucunement minimiser à cet endroit le relèvement 
substantiel de la dotation de l'Office du Ducroire opéré au cours des deux dernières années. Toute-
fois, alors que les réorientations poursuivies avec ardeur et acharnement par les industries-clés abou-
tissent de plus en plus fréquemment à la conquête de nouveaux marchés d'exportation et à la conclusion 
de contrats de fourniture et d'assistance de grande envergure, les moyens de couverture de l'Office du 
Ducroire devront être adaptés en conséquence et au même titre que les dotations de la Société 
nationale de Crédit et d'investissement. 

Les projections établies pour cerner les montants globaux prévisibles des exportations à couvrir ont 
conduit notre chambre à prévoir qu'à brève échéance l'Office du Ducroire devra pouvoir disposer 
d'une dotation de l'ordre d'un milliard de francs, ce qui permettra de couvrir, du moins théorique-
ment, la contrevaleur de dix milliards d'exportations. 

Parallèlement, les modalités de crédit devront pouvoir être aménagées avec suffisamment de 
flexibilité afin que nos entreprises puissent s'aligner dans toute la mesure du possible sur les condi-
tions, quoique souvent faramineuses, offertes par leurs concurrents étrangers notamment en ce qui 
concerne la durée, l'allocation de périodes de grâce ou de moratoires et le versement d'acomptes. 

Les possibilités de la mise en place de crédits dits "d'Etat à Etat" seront à étudier d'urgence. 
Enfin, si la Chambre de Commerce s'est limitée à dessein à soulever présentement quelques aspects 

particulièrement importants ou simplement complémentaires des autres intérêts débattus par ailleurs, 
entre autres dans l'avis du Conseil économique et social du 4juillet1978 cité itérativement, elle tient 
cependant à s'étendre plus longuement sur les petites et moyennes entreprises dont la solidité 
économique et financière constitue un facteur de résistance à la crise et un autre élément de compé-
titivité non négligeable de l'économie. 

Notre chambre n'a du reste pas attendu la crise pour mettre en ergue, notamment dans le cadre 
de ses propositions budgétaires successives, l'inadéquation et l'insuffisance des moyens mis en oeuvre 
en comparaison avec l'importance économique et sociale des classes moyennes visées (commerce de 
gros, commerce de détail, secteur HORESCA, activités et services divers). 

Aussi, la Chambre de Commerce reprendra-t-elle ci-après l'essentiel des propositions pour une 
politique de sauvegarde, de soutien et de promotion en faveur de ses propres ressortissants des classes 
moyennes, propositions qu'elle s'était empressée de soumettre dès le mois de juin de l'année en cours 
à tous les partis politiques. 

De même, on n'ignore pas que les petites et moyennes entreprises, soit les professions indépen-
dantes en général, contribuent à assurer l'équilibre social. Sous ce rapport, il faut se préoccuper dans 
notre pays du fait que le taux de ces professions dans la structure socio-économique est un des plus 
faibles de la Communauté Européenne, dès lors qu'elles sont créatrices d'emplois dans le chef de 
l'indépendant lui-même et du personnel qu'il est susceptible d'occuper. 

C'est donc en fonction des valeurs redécouvertes à la petite et moyenne entreprise et des caracté-
ristiques qui lui sont propres qu'il importe de concevoir et de mettre en oeuvre - à l'instar de nos 
voisins belges - un plan d'action, donc un ensemble complet de mesures visant entre autres à alléger 
le poids des formalités administratives, à encourager l'engagement de personnel complémentaire, à 
aider au financement des entreprises existantes, à promouvoir la création d'entreprises, à introduire 
certaines faveurs sur le plan fiscal et, enfin, à développer les services d'information et d'assistance aux 
classes moyennes. 

Sans préjudice des mesures, bien intentionnées mais non pas moins disparates, introduites au fil des 
années, bien des problèmes continuent malheureusement d'être laissés en souffrance. La situation 
restera d'ailleurs telle, tant que ces problèmes ne seront pas dûment considérés à l'appui d'un pro-
gramme d'ensemble, spécialement conçu et doté d'une enveloppe financière appropriée pour la 
sauvegarde et la promotion de la profession indépendante, c'est-à-dire pour assurer la survie et le 
developpement de la petite et moyenne entreprise en tant qu'agent économique, facteur de régulation 
sociale et support du plein emploi. 

Dans cette optique, la Chambre de Commerce et les professions qui y ressortissent appuient en 
bref les options suivantes 

- mesures législatives et réglementaires visant la sécurisation de l'établissement existant ou 
nouveau par l'encadrement des implantations ou extensions de grandes surfaces (conformément à 
l'esprit de l'article 3,e de la loi modifiée du 2 juin 1962) de façon à préserver l'existence et l'infra-
structure actuelle du commerce traditionnel, le respect de l'obligation de séparer matériellement les 
branches distinctes exploitées sous le même toit, le resserrement nuancé des critères d'accès à la 
profession, la définition et la délimitation des branches commerciales, la révision de la réglementation 
sur la concurrence déloyale ainsi que la réforme des modalités réglant la fermeture des magasins de 
détail: 

- mesures economiques consistant dans l'adaptation en fonction des nécessités actuelles et futures 
de la loi-cadre des classes moyennes du 29 juillet 1968 et permettant, dans le domaine des prix, la 
réalisationde marges rémunératrices comme facteurs de revenu, d'investissement et d'emploi ainsi 
que, parallèlement, à mesurer toutes décisions susceptibles de peser sur la rentabilité et la compé-
titivité des entreprises par l'augmentation des prix de revient 

- mesures budgétaires consistant dans une augmentation substantielle - en fonction de l'impor-
tance reconnue à ce secteur - du budget du Ministère des Classes Moyennes qui est toujours en 
régression par rapport à 1974 tout en ne représentant qu'une part infime des dépenses budgétaires 
totales ; la fixation des crédits afférents à de justes proportions sera le corollaire indispensable des 
mesures économiques à prendre ; ceci permettra de desserrer les critères trop étroits que l'on continue 
de suivre pour mesurer les aides allouées au titre de la loi-cadre et qui, pour conditionner également 
les crédits d'équipement de la S.N.C.i., ne répondent plus aux nécessités d'une évolution économique 
et démographique à moyen terme ; de même sera-t-il possible de mieux appuyer la promotion profes-
sionnelle des secteurs relevant du Ministère des Classes Moyennes, dans la mesure où cette promotion, 
qui s'exprime par l'information, la formation complémentaire et l'assistance technique, est intégra-
lement assumée par les services ad hoc des chambres professionnelles compétentes ; à cet égard, la 
Chambre de Commerce doit regretter de n'avoir bénéficié jusqu'ici, en comparaison avec l'artisanat, 
que d'un faible appui de la part de l'Etat, l'empêchant d'équiper et de développer son service de façon 
qu'il réponde aux besoins d'un secteur embrassant plus de 8.000 entreprises petites et moyennes ; il 
n'est peut-être pas inutile de rappeler dans ce contexte que le besoin d'assistance, d'information dans 
les petites et moyennes entreprises, incapables de se suffire à elles-mêmes dans ces domaines, a depuis 
longtemps été reconnu dans les pays qui nous entourent 

- mesures sociales tendant, d'une façon générale, à l'alignement du régime de sécurité sociale sur 
celui des salariés 

- mesures administratives tendant notamment à réduire la diversité et la complexité des procé-
dures et des formalités ; dans ce contexte, on soulignera la création de secrétariats sociaux, assumant 
pour les entreprises les formalités requises à l'engagement de personnel et informant les chefs d'entre-
prise sur leurs droits et devoirs en matière de contrats de travail ainsi que l'instauration d'un système 
1'avances trimestrielles forfaitaires pour la TVA, avec régularisation en fin d'exercice 

- mesures fiscales visant la reconduction, à l'expiration de la loi actuelle, et l'amélioration de l'aide 
fiscale à l'investissement, avec correction des critères intéressant spécialement l'hôtellerie ainsi que 
l'assouplissement des critères de l'amortissement fiscal, afinde favoriser les nouveaux investissements, 
tout en tenant compte de l'obsolescence accélérée des installations et des bâtiments (dans l'hôtellerie 
surtout) due au progrès technique, de l'augmentation du coût des remplacements ou modernisations, 
du niveau des intérêts et de la durée réduite des emprunts : la reconnaissance du principe de la durée 
de vie et de l'amortissement techniques devrait être assurée ; il en est de même de l'exonération ou de 
l'allégement de l'imposition des bénéfices de cession ou de cessation, dans le cas notamment de la 
reprise en tout ou partie d'une entreprise par un jeune exploitant ainsi que de l'abolition de l'impôt 
sur le total des salaires, en tant que pénalisation de l'emploi assuré ou créé par les entreprises ; enfin, 
la révision de l'impôt commercial communal et le relèvement des abattements devrait aller de pair 
avec l'exonération sinon l'allégement de l'imposition des bénéfices fictifs, dans la mesure où cette 
imposition affaiblit la capacité d'autofinancement des entreprises 

- mesures favorisant l'emploi par l'adaptation des primes et des indemnités d'apprentissage, par 
l'introduction d'une prime d'engagement et/ou par l'exonération temporaire des charges sociales 
patronales en cas de création d'emplois complémentaires ainsi que par l'élargissement des aides à la 
reprise ou à la création d'entreprise par un jeune, dégageant dans ce cas le marché de l'emploi 

- mesures dans le domaine de la formation portant réforme et restructuration, en fonction d'une 
réglementation des branches, de l'enseignement et de la formation pratique dans l'apprentissage 
commercial, l'institutionnalisation de la formation continue et accélérée, ainsi que des cours et 
séminaires organisés par la Chambre de Commerce. 

Cette esquisse des éléments d'une politique cohérente des classes moyennes ne prétend guère être 
exhaustive. li ne s'agit là que d'un inventaire construit sur la situation actuelle et inspire des ensei-
gnements tirés d'une prévision à court terme. Des nécessités, particulières à l'une ou l'autre profession 
peuvent venir s'y greffer, alors que l'évolution économique et sociale future exigera certainement des 
adaptations dont une politique, qui se veut ponctuelle et efficace, devra tenir compte. 

Le "livre blanc des classes moyennes", dont les travaux d'élaboration devraient pouvoir être 
poussés, constituera certes un apport décisif pour établir l'inventaire complet de la situation et pour 
dégager les lignes de fond d'une politique d'ensemble devant assurer à l'avenir l'épanouissement de ce 
secteur.  

CONCLUSION 
En effet, le passage difficile de l'industrie sidérurgique, élément moteur de notre économie et 

principal pourvoyeur d'emplois dans le passé, les graves problèmes auxquels se trouvent confrontés 
d'autres secteurs, dont la construction et certaines moyennes industries, et la nécessité de création de 
nouveaux emplois en raison de l'évolution démographique à moyen terme ont parallèlement fait 
prendre conscience de l'acquis que représente, à des titres divers, le secteur dit des classes moyennes. 
Expression parfaite de l'initiative privée et de l'esprit d'entreprise, ce secteur, composé d'une 
multitude d'unités moyennes ou petites et souvent à caractère familial - on peut les chiffrer à près de 
8.000 pour le seul ressort de la Chambre de Commerce - a d'ores et déjà fait preuve de sa stabilité, 
puisqu'il continue à occuper invariablement près du tiers de notre population active. 

Ceci a fait dire au Ministre belge de l'Agriculture et des Classes moyennes que "c'est un des 
paradoxes de ce temps de crise d'avoff jeté un éclairage nouveau sur les petites et moyennes entre-
prises". 

Si les P.M.E. constituent un facteur stable et stabilisateur dans l'économie et sur le marché du 
travail, cela tient à leurs atouts spécifiques que sont une plus grande souplesse et une rapidité 
d'adaptation aux changements de situation. 

Compte tenu des considérations faites et des réserves exprimées ci-dessus, la Chambre de Com-
merce approuve les principaux accents de la politique budgétaire consistant à accorder la première 
priorité à "la sauvegarde du plein emploi des travailleurs, étant entendu que cette priorité implique à 
son tour la relance concertée de la croissance économique, notamment par le développement du 
potentiel productif des entreprises et par la poursuite de la lutte contre l'inflation". 

Elle tient encore à insister sur la nécessité d'orienter la politique budgétaire générale, au vu des 
analyses de la situation économique, financière et sociale de même que des problèmes structurels 
pressants dans cette période de régression économique persistante, non seulement à brève échéance 
mais également sur la recherche conséquente de solutions adéquates aux problèmes fondamentaux 
amplement connus. 

Par les considérations générales et les propositions concrètes développées dans leprésent avis notre 
chambre estime avoir répondu à sa mission et ose espérer avoir fait un apport constructifaux débats 
généraux et sectoriels à mener dans les semaines à venir parles instances législatives dans la mise au 
point du projet de budget. 
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